
PROCEDURE D’AUTORISATION D’UTILITE PUBLIQUE POUR LA MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE 
PROTECTION ET DE PRELEVEMENT DU CAPTAGE DE PLAINVILLE (LA FONTAINE DES TROGNES) POUR 
LA COMMUNE DE MAROLLES-LES-BUIS

COMMUNE DE MAROLLES-LES-BUIS

2 1 2 8 0 2 3 7 5 0 0 0 1 5

LECOMTE Martial



La municipalité de Marolles-les-Buis souhaite protéger et régulariser sa ressource en eau potable dans le cadre de la Déclaration d’Utilité

Publique de son unique captage «la Fontaine des Trognes» alimentant la commune, situé au lieu-dit « Plainville ».

En Juillet 2018 l'Hydrogéologue Agrée établit son rapport sur le captage de « la Fontaine des Trognes » afin de délimiter les périmètres de

protection de captage à instaurer et les mesures de protection à mettre en oeuvre sur leur emprise pour le captage de Plainville.

- Les périmètres de protections ont été instaurés sur la base du débit de la résurgence, soit 10 L/s ; 36 m³/h ; 864 m³/j ou 315 000 m³/an.

Projet d'interconnexion :

une étude de définition des besoins en eau potable réalisée en 2024 par le Cabinet Merlin pour la communauté de communes Terres de

Perche déclare :

- Que la production actuelle de la Fontaine des Trognes est de 18 403 m³/an ( soit 50 m³/j) en moyenne.

- Que la production devra passer à environ 109 500 m³/an ( soit 300 m³/j) dans le cadre de la mise en place du projet d'interconnexion et de

sécurisation de la ressource ;

-Le rapport de l'Hydrogéologue Agrée indique qu'il s'agit « d'une source pérenne dont le débit de débordement, est estimé à 10 L/s en

moyenne, les périmètres de protection seront instaurés sur la base de ce débit, 864 m³/j ou 315 000 m³/an. ». La production de 109 000

m³/an ( soit 300 m³/j ) est donc compatible avec la ressource et l'avis de l'Hydrogéologue Agrée.

Dispositifs de captage des eaux

souterraines en zone où des mesures

permanentes de répartition quantitative

instituées ont prévu l'abaissement des

seuils, lorsque la capacité totale est

supérieure ou égale à 8 m3/ heure.

17.d    Le projet concerne l'instauration d'une autorisation de prélèvement et de mise en 
place de périmètres de protection de captages de Plainville dit la "Fontaine des 
Trognes" sur la commune de Marolles les Buis.
Le régime d'exploitation pour lequel l'autorisation est demandée est le suivant :
15 m³/h - 300 m³/j - 109 500 m³/an. Sur une nappe résurgente à 10 L/s.

Afin de sécuriser l’alimentation en eau potable, la commune a décidé de lancer une procédure d’instauration de 
périmètres de protection de captage.
Au regard des données analysées, le captage de Plainville peut satisfaire les besoins de la population future à 
l’horizon 2035, de la commune de Marolles-les-Buis, y compris le secours des communes voisines.

De plus, dans le cadre de l’interconnexion des réseaux d’eau potable, actuellement en cours sa production devra 
passer à environ 109 500 m³ par an. Cette interconnexion permettra le secours de 3 communes voisines en cas 
d'arrêt de leur forages (La Croix-du-Perche; Saint-Victor-de-Buthon et une partie des besoin de la commune de 
Thiron-Gardais).
Cette production correspond à un débit de 300 m³/j.

Le projet concerne la mise en place de périmètres de protection ainsi que l'autorisation de prélèvement de la 
ressource.



Plusieurs prescriptions ont été émises par l'hydrogéologue agréé dans son avis définitif afin d'assurer la protection 
de la ressource.
Il est ainsi prévu dans le Périmètre de Protection Immédiate de :
- Refaire la clôture et si nécessaire, le portail cadenassé ;
- Canaliser le trop-plein d’écoulement de la source jusqu’à l’extérieur du périmètre clôturé ;
- Munir les trois regards d’un capot étanche et cadenassé ;
- Etudier la possibilité d’un système d’alarme pour les risques d’intrusions ;
- Tailler les arbres et arbustes afin qu’ils ne constituent pas, en cas de chute, une menace pour l’intégrité des 
dispositifs de captage ou leur grillage de protection.

Les travaux de mise en place des périmètres de protection de captage ne sont pas de nature à impacter le milieu.

Suite à la régularisation administrative du captage, un certain nombre de prescriptions et de servitudes seront 
établies dans le Périmètre de Protection Immédiate (2 parcelles) et dans le Périmètre de Protection Rapprochée (8 
parcelles) visant à limiter les risques de pollution de la ressource. 
Ces prescriptions sont définis par l'Hydrogéologue Agréé dans son avis présent en Annexe.

La demande de prélèvement est de 300 m³/j soit 109 500 m³/an.

Le projet est soumis à autorisation au titre du Code de la Santé Publique et à autorisation au titre du Code de 
l'Environnement.



Caractéristiques du captage :

Projet de prélèvement annuel / instantané : 
Périmètre de Protection Immédiate :
Périmètre de Protection Rapprochée :

Une source pérenne captée par
 3 drains. 109 500 m³/an - 300 
m³/j - 15 m³/h
2 parcelles
8 parcelles - env. 22 ha

Plainville

Marolles-les-Buis
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), TERRES DE PERCHE dont la dernière procédure a été approuvée 
le 12/11/2024 - Zone N





Le projet est situé au sein de la zone de répartition des eaux du 
système aquifère du Cénomanien.  



Le projet se situe à plus de 800 m du site Natura 2000 ZSC 
«FR2400551 Cuesta cénomanienne du Perche d'Eure-et-Loir».

Cuesta cénomanienne du Perche d'Eure-et-Loir;
Prélèvement d'eau maximum : 15 m³/h - 300 m³/j - 109 500 m³/an 
destiné à l'AEP.
Le prélèvement se fait dans « une source pérenne dont le 
débordement, est estimé à 10 L/s en moyenne, les périmètres de 
protection seront instaurés sur la base de ce débit, soit 864 m³/j ou 
315 000 m³/an ».

La ressource en eau étant une résurgence de nappe, aucune 
modification de la masse d'eau souterraine sera nécessaire pour 
capter la ressource.



L’Hydrogéologue Agrée qualifie la source de la fontaine des Trognes 
comme « pérenne ».
Actuellement le prélèvement est de 18 403 m³/an, le projet futur de 
prélèvement pour l’interconnexion est de 109 500 m³/ an. Cette 
augmentation du prélèvement n’aura pas d’incidences sur ce point 
de résurgence « dont le débit de débordement, est estimé à 10L/s en
 moyenne, […] soit 864 m³/j ou 315 000 m³/an ».

La mise en place des périmètres de protection de captage et des 
servitudes associées permettra de limiter le risque de pollution de la 
ressource.

La procédure de régularisation entraînera une amélioration des 
conditions sanitaires des usages et garantira une bonne qualité de 
l'eau captée.





Mise en place de servitudes sur 8 parcelles (PPR), instaurant des 
règles pour garantir la qualité de l'eau prélevée (prescriptions 
spécifiques pour les pratiques agricoles et anthropiques).

Les 2 parcelles du PPI sont la propriété de la commune.



Incidence positive de par la mise en place de périmètres de protection permettant de :
- Limiter les risques de pollution de la ressource en eau par la mise en place de servitudes et des prescriptions ;
- Subvenir aux besoins futurs en eau potable de la commune ainsi qu'en cas de secours aux communes de La 
Croix-du-Perche ; Saint-Victor-de-Buthon, Thiron-Gardais.
- Maitriser quantitativement les prélèvements effectués par la collectivité.



Il n'apparaît pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale compte tenu des caractéristiques du 
projet. En effet, il s'agit d'une mise en place de périmètres de protection de captage afin de répondre aux besoins 
en eau futurs de la collectivité et en cas de secours sur les communes voisines. 

L'incidence du projet sur la nappe d'eau est nulle compte tenu de son implantation sur le point d'émergence d'un 
réseau karstique de la masse d'eau qualifiée comme pérenne par l'hydrogéologue agrée. Le prélèvement 
représentera environ 34% du débit de résurgence de la nappe.
 




